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Il sera ensuite déposé en un exemplaire original et une copie sera envoyée sous forme électronique à 

la direction générale du travail, conformément à l'article D2231-2 du code du travail. 

Un exemplaire sera également communiqué au greffe du conseil de prud'hommes de PARIS. 

En application de l'article L3345-4 et D3345-6 et D2261-24 du code du travail, les procédures de 

demande d'agrément et d'extension de l'accord seront effectuées simultanément et concomitamment 

à leur dépôt auprès de l'administration. 

Fait à Paris

Le 21 octobre 2025
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